
Le conseil de la vie sociale - Pour quoi faire ? Quel est le 

sens du CVS ?  

Le « Vivre ensemble » jusqu'au bout de la vie : être citoyen et exercer sa 

citoyenneté 

 

 

Obligation, certes, le conseil de la vie sociale est aussi et surtout un outil au service de la 

structure et de son évolution qui permet de ne pas perdre de vue la raison d’être de 

l’institution. 

Etre citoyen, exercer sa citoyenneté le peut-on jusqu’au bout de la vie, quel que soit son 

état de santé et quel que soit son mode de vie ?  

L’institution est un lieu où l’espace entre la sphère privée et la sphère publique est ténue 

et en même temps l’institution se doit d’être garante du respect du privé et de l’intimité 

de  ses résidents comme du respect de leurs droits et de leurs devoirs. 

 

Le droit à l’intimité, le besoin d’intimité, le droit à l’expression citoyenne et le besoin 

d’expression citoyenne constituent une alchimie personnelle dont chaque individu a besoin.  

L’expression est un droit et la parole, qu’elle soit écrite ou orale, est un des fondements du 

lien social et de la solidarité.  

Pour que des liens aux autres existent jusqu’au bout de la vie, il faut aussi qu’un lien positif à 

soi-même persiste, l’équilibre est fragile et l’institution doit veiller au maintien de cet 

équilibre.  

Des textes fondamentaux nous rappellent la règle et nous permettent d’identifier et de poser 

les axes qui doivent  servir  de base à notre réflexion dans la mise en œuvre de cette instance 

institutionnelle qu’est le CVS.  

 

Ces axes sont les suivants : 

• la nécessaire séparation des sphères privées et publiques, 

• la nécessité de combler les besoins élémentaires pour pouvoir accéder à la citoyenneté, 

• que le projet commun et construit au sein de la sphère collective donne le sens à la vie. 

Ces trois visions de la citoyenneté nous apportent une sorte de boussole qu’il faudra adapter à 

nos réalités de terrain. Pour les résidents par exemple, l’établissement, constitue  le premier 

cercle de la « cité ».  

 

Autrement dit, pour reprendre ces trois axes et les appliquer à la vie en institution : 

• la nécessaire séparation des sphères privées et publiques démontre bien, au sein de 

l’institution, la nécessaire capacité d’abandonner la réclamation personnelle pour se hisser au 

niveau de l’intérêt collectif, 

• la nécessaire capacité, posée comme pré-requis, de ne pas s’abriter derrière des pseudos 

besoins élémentaires (pyramide de Maslow), aujourd’hui généralement comblés dans les 

établissements, pour évacuer les sujets essentiels, 

• que le projet collectif et l’intérêt commun sont les vecteurs qui donnent corps au sens de 

l’existence. 

https://www.agevillage.com/sousTheme-283-Conseil-de-la-Vie-Sociale---CVS.html


Pour rappel, que nous disent ces textes fondamentaux ? 

 

Etre citoyen c’est être « intégré dans la cité » et, ensuite, « pouvoir influer sur son devenir » 

affirme Tocqueville 

Dans le concept français de citoyenneté, l’individu cesse d’être un individu concret. Lorsque 

qu’il s’est ainsi arraché à ses enracinements, il peut enfin communiquer sur un pied d’égalité 

avec le reste de la communauté. L’individu lui-même, à partir du moment où il est citoyen, 

cesse d’être l’individu en tant que tel avec des origines sociales, avec une religion et un 

déterminisme. Et c’est précisément cet arrachement qui va lui permettre de se transcender et 

de faire évoluer la cité. L’ambition est à la fois très intéressante et fondatrice de notre modèle 

républicain. Cette notion sous-tend deux idées : en premier lieu, l’acceptation de la différence 

dans l’universalité et, en second lieu le rôle de citoyen basé sur l’exigence et la responsabilité 

de chacun. 

 

Hannah ARENDT fait une analyse très intéressante de la conception et de l’élaboration de la 

citoyenneté dans la cité grecque. Elle dit très précisément que l’expérience politique grecque 

repose sur la distinction radicale entre la vie privée et la vie publique. Cette vie privée 

s’organise exclusivement dans la maisonnée tandis que la vie publique, elle, va toujours se 

dérouler en dehors de la maisonnée. Mais cette liberté qui va permettre d’accéder à la vie 

publique va passer, dans un premier temps, par la vie privée. C’est en effet par la satisfaction 

des besoins vitaux ou fondamentaux que l’individu, qui n’est pas encore un citoyen, va 

pouvoir accéder à la citoyenneté et s’intégrer dans la « polis », la cité, pour pouvoir jouer un 

rôle. 

 

Pour les Grecs, la vie personnelle reste toujours très fragile et imprévisible. Et dans cette 

dualité entre vie privée et vie publique, c’est finalement la vie publique qui remédie à cette 

fragilité au travers de l’organisation sociale de la cité, d’une mémoire organisée et d’une 

histoire politique commune. A l’intérieur de cette vie publique, le citoyen va se confronter à 

l’autre dans un débat positif, Il va être obligé de se dépasser, il en sortira grandi. Enfin en co-

élaborant au sein de la cité sur son organisation, il devient une parcelle de celle-ci et par là 

même laisse quelque chose de lui à la postérité. 

Pour conclure et comme l’affirme G. Laroque dans un édito de Gérontologie et société 

consacré à la citoyenneté :  

" Chaque individu naît citoyen et le demeure jusqu’à sa mort, quels que soient son état 

physique, psychique, affectif ou social, quels que soient son âge, son sexe, quelles que soient 

les différences qu’il présente dans n’importe quel domaine avec ces congénères humains…./ 

Si la philosophie qui inspire la société des hommes est fondée sur la dignité intrinsèque de 

l’appartenance à l’espèce humaine, alors, tout simplement, ces grands infirmes du corps, de 

l’esprit sont reconnus pleinement citoyens. C’est minutieusement que leur liberté doit être 

respectée et la protection de ces conditions d’exercice adaptée. Nos lois tendent de plus en 

plus vers cette sauvegarde. C’est obstinément que leur égale dignité doit les faire respecter 

jusque dans chaque détail de l’existence, où que ce soit. La mise en œuvre de cette liberté et 

de cette dignité n’est possible que par la concrétisation de la fraternité moderne, cette 

solidarité intime comme publique, spontanée ou organisée qui, seule peut leur apporter aide, 

soutien, soin, compensation, sans condescendance ni dédain." 

(Laroque G. Edito, Gérontologie et Société N°120, FNG, 2007) 

 

Texte proposé par Martine Dorange (FNG) et Henri Naudet (Fondation maison des champs) 

Agevillage; FNG; Fnapaef ; Citoyennage - LRI - FMDC - FHF 



Réglementation des CVS : obligations, loi, décrets, modalités de création, 

fonctionnement, règlement intérieur  

 

La loi n°2002-2 du 2 janvier 2002, réformant l'action sociale et médico-sociale, vise à 

développer les droits des usagers fréquentant les établissements et services sociaux et médico-

sociaux.  

L’article L311-3 du Code d’Action sociale et des familles définit 7 droits fondamentaux des 

usagers :  

- respect de la dignité, intégrité, vie privée, intimité, sécurité ; 

- libre choix entre les prestations domicile/établissement ; 

- prise en charge d'un accompagnement individualisé et de qualité respectant un consentement 

éclairé ; 

- confidentialité des données concernant l'usager ; 

- accès à l'information ; 

- information sur les droits fondamentaux et les voies de recours ; 

- participation directe au projet d'accueil et d'accompagnement. 

 

Le conseil de la vie sociale (CVS) est l'un des 7 outils définis par la loi n°2002-2 du 2 janvier 

2002 pour l’exercice de ces droits fondamentaux avec le livret d’accueil, la charte des droits 

et libertés de la personne accueillie, le contrat de séjour, la personne qualifiée, le règlement de 

fonctionnement, le projet d’établissement. 

Les modalités de mise en place et de fonctionnement du CVS sont entrées en vigueur par le 

décret du 25 mars 2004 et le décret du 2 novembre 2005, (article L. 311-6 du code de l'action 

sociale et des familles) 

 

Représentants des usagers, des professionnels et des gestionnaires sont tenus de se rencontrer 

trois fois par an. 

Il est nécessaire de : 

- élaborer un règlement intérieur : 

> Proposition de règlement intérieur  de l’APF (mars 2009) à adapter.  

> Proposition de l'InterCVS 91 

- connaître les dispositions du Code de l’action sociale et des familles (CASF). 

Télécharger le document qui précise la composition et les compétences du CVS ainsi que les 

autres formes de participation possibles. 

  

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=AA0314CE5163D3D329AD45742897F622.tpdjo14v_1?cidTexte=JORFTEXT000000215460&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnCode?code=CACTSOCL.rcv
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=AA0314CE5163D3D329AD45742897F622.tpdjo14v_1?cidTexte=JORFTEXT000000215460&categorieLien=id
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=AA0314CE5163D3D329AD45742897F622.tpdjo14v_1?cidTexte=JORFTEXT000000215460&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006797381&idSectionTA=LEGISCTA000006174398&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20090218
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006797381&idSectionTA=LEGISCTA000006174398&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20090218
https://framework.agevillage.com/documents/pdfs/2011_05_APF_Reglement_%20interieur_CVS.pdf
http://www.fnapaef.com/
http://www.fnapaef.com/
http://eluscvs91.over-blog.com/2015/06/exemple-de-reglement-interieur-du-cvs.html?utm_source=_ob_email&utm_medium=_ob_notification&utm_campaign=_ob_pushmail
http://www.fnapaef.com/
http://www.fnapaef.com/
https://framework.agevillage.com/documents/pdfs/2011_05_Dispositions_CASF_APF_CVS.pdf


La vie du CVS : création, projets ou thèmes de commissions, réalisations, 

formations des acteurs, communication, évaluation, difficultés, recours  

 

 

CREER ET MOBILISER 

 

Comment mobiliser les personnes souffrant de fragilités, psychiquement vulnérables, 

désorientées, les personnes sans capacité de communication ou très déficientes sur le plan 

intellectuel ?  

Comment s’assurer que leurs besoins sont convenablement pris en compte, leurs droits 

respectés, leurs aspirations entendues ? 

 

Les établissements et services sont tenus d’accompagner, soutenir la mise en place des CVS 

en donnant les moyens aux usagers de s’y impliquer. 

Dans le secteur des personnes handicapées, le Conseil national des usagers (CNU) de l'APF, y 

réfléchit et avance des propositions. Le CNU réunit une vingtaine de présidents de CVS élus 

par leurs pairs, au sein de collèges par type de service ou d'établissement. 

 

Le président du CVS est obligatoirement un « client »-résident ou usager (famille ou 

représentant légal d'un résident). A ce titre, citoyen à part entière, il a  des obligations mais 

bénéficie des mêmes droits que tout autre individu : la participation à la vie de 

l’établissement, du service à domicile, en est un.  

Encore faut-il s’assurer que cette expression est possible et libre, qu’aucune pression et 

qu’aucune censure ne s’exercent à son endroit.  

Le président du CVS porte la parole de  tous les « clients », résidents. 

 

Former et informer les acteurs 

 

La prise de parole est un exercice complexe. Il est essentiel de contribuer à accompagner cette 

parole. Elle est souvent accaparée par certains.  D’autres ont du mal à sortir de leurs propres 

problèmes. Les débats peuvent rester très terre à terre, il arrive qu’ils se concentrent sur la 

qualité des repas, par exemple. 

  

Il est important aussi de trouver et de rassembler les moyens de la recueillir (ateliers 

thérapeutiques d'expression des résidents, réunion des familles organisées par le CVS, livre 

d’or, permanence des élus du CVS, enquêtes de satisfaction…).  

 

Des formations, des échanges entre les différents acteurs, des réunions préparatoires 

s’imposent pour que les « clients », résidents, familles ou usagers participant au CVS, soient 

en mesure de relayer vraiment la parole des autres personnes qu’ils représentent et d’assurer 

un retour d’information efficace. 

 

Différentes initiatives, dispositifs peuvent être mis en place pour favoriser la parole des 

personnes au sein du CVS : groupes de paroles, permanence des membres élus, retours de 

commissions, formations à la communication 

 

 

http://www.apf.asso.fr/


La bibligraphie de la FNG relative au CVS mentionne notamment le rapport "Prendre la 

parole au sein du conseil à la vie sociale. Formation des personnes accueillies élues et 

définition du mandat et de la fonction des personnes ressources, aux Papillons blancs de 

Beaune et sa région." Lyon : Collège Coopératif Rhône-Alpes, 118p., tabl. 118 p. Lire la suite 

Le réseau Inter CVS Coderpa 91 produit des recommandations pour des bonnes pratiques de 

CVS en direction des élus des conseils de vie sociale, des familles et des résidents. 

 

Développer des projets, mettre en place des commissions 

 

L’enjeu est de dépasser l’aspect occupationnel de ces commissions pour rappeler le sens de 

l’action, du faire-ensemble (Voir l’article D311-15 du CASF); 

 

En fonction du projet institutionnel des commissions thématiques peuvent être créées, à titre 

d'exemple :  

> philosophie, éthique, maintien de la créativité, 

> règles de l’institution (Ex. le CVS donne avis et émet des propositions sur le règlement de 

fonctionnement de l’institution) 

> soin et hygiène, intimité 

> animation, loisirs, vie culturelle et sociale 

> restauration 

> entretien et service technique 

> prix des prestations délivrées 

> projets de travaux et équipements 

Exprimer les difficultés d'ordre collectif 

 

Le CVS est le lieu d'expression de questions partagées collectivement, ce n'est pas le bureau 

de plaintes ou réclamations individuelles. Certes les dysfonctionnements qu'ils abordent 

s'appuient aussi sur des situations individuelles. 

Communiquer autour des CVS 

 

Il est important de consacrer du temps à la communication autour des CVS.  

 

Avant la réunion du CVS : 

- recueillir l’avis des résidents et des membres des commissions pour définir un ordre du jour,  

- communiquer la date et l'ordre du jour du prochain CVS auprès des élus, par un affichage 

adapté, de façon individuelle, collective, sur support papier, électronique, etc. 

Pendant la réunion : permettre la circulation de la parole, la faciliter par des formations, 

comme indiqué précédemment. 

Après la réunion : diffusion du compte-rendu sur support papier, par un affichage adapté, par 

une mise à disposition des compte-rendus (archivage  papier dans un classeur, en ligne…). 

 

Evaluer les CVS 

 

La Fnapaef propose une grille d’auto-évaluation des CVS en 17 points 

En 2010, les associations de familles ont fait part de leurs réflexions sur le Conseil de Vie 

Sociale en établissement pour personnes âgées "Limites et espoirs des CVS". 

 

https://framework.agevillage.com/documents/pdfs/Bibliographie_csv_Fng_2011.pdf
https://www.agevillage.com/article-7079-4-le-lieu-d-expression-de-questions-partagees-collectivement.html
http://www.fnapaef.com/
https://www.agevillage.com/actualite-3367-1-etablissement-grille-auto-evaluation-conseil-vie-sociale-cvs-fnapaef.html
https://www.agevillage.com/article-5890-1-reflexions-d-associations-de-familles-sur-le-conseil-de-vie-social-en-etablissement-pour-personnes-agees.html
https://www.agevillage.com/article-5890-1-reflexions-d-associations-de-familles-sur-le-conseil-de-vie-social-en-etablissement-pour-personnes-agees.html


Organiser les élus de CVS en réseau territorial 

 

Les élus de CVS, issus des collèges des résidents et familles, sont isolés, sans connaissance de 

leur rôle, sans échanges entre eux. La construction d’un réseau d’échanges entre élus permet 

de découvrir de nouvelles pratiques, d’obtenir des conseils, d’acquérir des savoir-faire, de se 

soutenir mutuellement. 

 

L’Inter CVS du Coderpa 91, avec plus de trois ans d’expérience de fonctionnement réseau, 

produit des outils et conseils. Elle impulse cette démarche dans d’autres départements.   

 

 

Autres formes de participation prévues par le Code d'action sociale et des 

familles (CASF)  

Groupes d'expression, consultations, enquêtes de satisfaction 

 

 L'Article D311-21, du Code d'Action social et des familles, modifié par Décret n°2005-1367 

du 2 novembre 2005 - art. 13 JORF 4 novembre 2005, stipule que la participation prévue à 

l'article L. 311-6 du Code d'action sociale et des familles peut également s'exercer selon les 

modalités suivantes : 

1° Par l'institution de groupes d'expression institués au niveau de l'ensemble de 

l'établissement, du service ou du lieu de vie et d'accueil, ou d'un service ou d'un ensemble de 

services de ceux - ci ; 

2° Par l'organisation de consultations de l'ensemble des personnes accueillies ou prises en 

charge ainsi que, en fonction de la catégorie de personnes bénéficiaires, les familles ou 

représentants légaux sur toutes questions concernant l'organisation ou le fonctionnement de 

l'établissement, du service ou du lieu de vie ou d'accueil ; 

3° Par la mise en oeuvre d'enquêtes de satisfaction. Ces enquêtes sont obligatoires pour les 

services prenant en charge à domicile des personnes dont la situation ne permet pas de 

recourir aux autres formes de participation prévues 

 

 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0893FF4DC07C860BB66B6585B2180A01.tpdjo09v_1?idArticle=LEGIARTI000006906243&cidTexte=LEGITEXT000006074069&categorieLien=id&dateTexte=20110515
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0893FF4DC07C860BB66B6585B2180A01.tpdjo09v_1?idArticle=LEGIARTI000006906243&cidTexte=LEGITEXT000006074069&categorieLien=id&dateTexte=20110515


Bibliographie & recommandations  

 

La FNG et le Cleirppa ont dressé une bibliographie autour des CVS, du droit des usagers 

dans les établissements sociaux et médico-sociaux, de la vieillesse et de la citoyenneté, 

etc. Télécharger le document révisé en janvier 2011 

 

L'agence nationale de l'évaluation et de la qualité des établissements et des services sociaux et 

médicaux-sociaux (Anesm) a pour vocation de développer, à travers la promotion des 

pratiques d’évaluation, une culture de la bientraitance au sein des établissements et services 

qui accueillent des personnes vulnérables – âgées, handicapées, enfants et adolescents en 

danger et personnes en situation d’exclusion 

Elle a pour mission :  

-Valider, élaborer ou actualiser des procédures, des références et des recommandations de 

bonnes pratiques professionnelles et les diffuser. En revanche, elle ne valide pas de 

référentiels ;  

- Habiliter les organismes extérieurs qui procèdent à l’évaluation externe des activités et de la 

qualité des prestations des établissements ou services visés à l’article L.312-1 du code de 

l’Action sociale et des familles (CASF).  

 

Les recommandations de bonnes pratiques professionnelles de l'Anesm, dans une logique 

d’évaluation et une logique d’amélioration continue de la qualité, se situent dans le droit fil 

des principes de la loi du 2 janvier 2002 

Elles s’inscrivent au sein de 7 programmes  : 

- les fondamentaux,  

- l’expression et la participation,  

- les points de vigilance, la prévention des risques,  

- le soutien aux professionnels,  

- les relations avec l’environnement,  

- les relations avec la famille et les proches,  

- la qualité de vie.  

 

En particulier : 

" Expression et participation des usagers des établissements relevant du secteur de 

l’inclusion sociale" concerne les différentes formes d’expression et de participation au 

fonctionnement de l’établissement et donne des repères sur la mise en place et l’animation du 

Conseil de la vie sociale ou du groupe qui tient lieu. (Avril 2008) 

La bientraitance : définition et repères pour la mise en œuvre, recommandation-cadre qui 

expose des points d’accord sur les valeurs et perspectives de travail qui se rattachent à cette 

notion. (Juil. 2008) 

Elaboration, rédaction, et animation du projet d’établissement ou de service qui vise à 

soutenir les cadres et les professionnels de terrain dans la construction de la démarche du 

projet d’établissement/service, dans sa rédaction, puis dans l’animation autour des objectifs 

choisis. (Mai 2010) 

La qualité de vie en Ehpad (volet 1) : de l’accueil de la personne à son accompagnement 

(Mars 2011) .  

 

 

http://www.fng.fr/
https://www.agevillage.com/www.cleirppa.fr
https://framework.agevillage.com/documents/pdfs/Bibliographie_csv_Fng_2011.pdf
http://www.anesm.sante.gouv.fr/spip8f9e.html?page=article&id_article=336
http://www.anesm.sante.gouv.fr/spip8f9e.html?page=article&id_article=336
http://www.anesm.sante.gouv.fr/spip3439.html?page=article&id_article=211
http://www.anesm.sante.gouv.fr/IMG/pdf/reco_expression_participation_usagers.pdf
http://www.anesm.sante.gouv.fr/IMG/pdf/reco_expression_participation_usagers.pdf
http://www.anesm.sante.gouv.fr/IMG/pdf/reco_bientraitance.pdf
http://www.anesm.sante.gouv.fr/IMG/pdf/reco_projet_etablissement_service_anesm.pdf
http://www.anesm.sante.gouv.fr/IMG/pdf/Anesm_qualite-de-vie_web25_03_11.pdf


En cours d'élaboration en mai 2011 

Qualité de vie en Ehpad (volet 2 ): le cadre de vie et l’organisation de la vie quotidienne 

L’accès aux droits des personnes accueillies en centre d’hébergement  

L’expression et la participation des usagers dans le cadre de la protection juridique des 

majeurs. 

Retrouver toutes les recommandations publiées et en cours de l'Anesm  

Les Aînés ruraux ont consacré le supplément du magazine "Tambour battant" de juin 

2011 au Conseil de la Vie Sociale : champ de compétence, composition du conseil, 

conditions d'éligibilité, modlités pratique de l'élection, réunions du conseil, témoignages, dont 

celui d'Annie de Vivie, fondatrice d'Agevillage. 

 

 

http://www.anesm.sante.gouv.fr/spip3439.html?page=rubrique&id_rubrique=10
http://www.ainesruraux.org/

